
  
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE VILLECOMTAL AVEYRON 

 
 

 SEANCE DU 17 MARS 2023 
 

L’an deux mil vingt trois le dix-sept mars à vingt heures trente le Conseil Municipal de 
Villecomtal légalement convoqué s’est réuni au lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de M. Patrice PHILOREAU, Maire de Villecomtal. 

 
Date de la convocation du Conseil : le 09 mars 2023 
 
Etaient présents : M. Patrice PHILOREAU, M. Jean-François PRADALIER, M. Joël FAU, 
M. David BASIRE, M. Roger TEYSSEDRE, M. Etienne ALBESPY, Mme Nawal 
BRACKELEER, Mme Alice PACALET, Mme Marion COUTÉ et M. Jean-Pierre 
COUGOULE 
 

  Absente et excusée : Mme Emilie DALBIN 
 

Secrétaire : Mme Alice PACALET a été nommée secrétaire. 
 

Approbation du compte-rendu de la réunion du conseil municipal du 6 février 2023 
 
Compte rendu approuvé à la majorité.  

Délibération n° 012-211202981-20230317-20230317-280-DE : Ilot Centre Bourg : Convention pour le 
groupement de commande entre la Commune de Villecomtal et le bailleur UES HABITER 12  
 
Délibération n° 012-211202981-20230317-20230317-281-DE : Loyer logement 1 rue Hors les Murs  

 
Questions diverses : 
 
Cotisation SACEM : Il est décidé de cotiser à la SACEM pour sonoriser légalement le village lors des 
évènements (108€). 
 
Renouvellement Laura : Notre chargée de mission PVD et BCO a annoncé son départ a priori courant 
du mois d’août. Son travail sur BCO est bien abouti. Le premier COPIL s’est tenu le 1er février à 
Villecomtal. L’objectif est de déposer le dossier pour la commission permanente de fin avril avec une 
finalisation entre 4 et 6 mois. 
Suite à différents échanges avec les communes d’Entraygues et de Laissac, il est décidé de ne pas recruter 
un nouveau chargé de mission et de regarder comment nous arrivons à gérer nos dossiers. Un point 
d’étape sera fait fin 2023 pour un éventuel recrutement 2024. 
 
Fiche PETR : Le PETR nous a proposé de réaliser une fiche pour les nouveaux arrivants. La commune a 
souhaité en plus de créer une fiche pour les entrepreneurs. 2 journées de travail ont été consacrées pour 
établir ses 2 fiches. Pour les nouveaux arrivants, la fiche est disponible en mairie. Il convient maintenant 
de diffuser largement la fiche pour les professionnels : CCI - CMA - Pole Emploi - 3CLT Pole éco. 
COOP Action propose de diffuser ces plaquettes lors de ses présentations. 
 
Journée du 15 avril sur Ségonzac : L’Association avenir du patrimoine Villecomtalais a été reçue en 
mairie le 11 mars. Un premier chantier collaboratif va consister à traiter le mur du cimetière de Ségonzac. 
La commune donne l’autorisation d’utiliser le four de fouillet. La commune offrira le vin d’honneur. 



 
OT : Terre d’Aveyron nous a informé (après beaucoup d’atermoiements....) de l’ouverture du bureau 
d’information touristique en Juillet et en Août. Il faudra penser au recrutement du saisonnier. 
Un groupe de travail spécifique sera à réunir pour travailler sur la visibilité du bureau.  
 
Circulations douces : Le conseil départemental a travaillé à notre demande sur le traitement de l’entrée 
de Villecomtal (depuis l’entrée de Cabassar au giratoire) en intégrant notamment le traitement des 
circulations douces pour mettre en sécurité le cheminement piéton depuis le village jusqu’à la salle des 
fêtes et le vallon des sports. 
Les différents scénarios présentés répondent peu ou prou avec nos attentes. Il est proposé de faire un 
groupe de travail pour envisager la suite à donner et travailler avec les services du conseil départemental 
pour définir la variante qui servira de modèle à la consultation d’une équipe de maitrise d’œuvre. 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits 
 
 

Le Maire,       
     

Patrice PHILOREAU      
     


